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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS eT éTABlISSeMeNTS SOuS  TuTelle

eFS
établissement français du sang

_ 

Décision no N 2013-29 du 30 décembre 2013  portant nomination 
à l’Établissement français du sang

NOR :  AFSK1331023S

le président de l’établissement français du sang,
vu le code de la santé publique, notamment son article R. 1222-8 ;
vu le décret du 15 octobre 2012 portant nomination du président de l’établissement français du 

sang,

Décide :

Article 1er

M.  Jacques DReNO, secrétaire général de l’établissement de transfusion sanguine Alsace, est 
chargé d’exercer par intérim les fonctions de secrétaire général de l’établissement de transfusion 
sanguine lorraine-Champagne à compter du 2 janvier 2014.

Article 2

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 30 décembre 2013.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 F.  Toujas
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